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Avis

Avis
Loi sur la publicité légale des entreprises
(chapitre P-44.1)

Délégation de certains pouvoirs du registraire 
des entreprises

VU l’article 4 de Loi sur la publicité légale des entre-
prises (chapitre P-44.1) qui prévoit que le ministre désigne 
les employés de l’Agence du revenu du Québec qui 
assistent le registraire des entreprises dans ses fonctions;

VU l’article 6 de cette loi qui prévoit que le registraire 
des entreprises peut, avec l’accord du ministre, déléguer 
certains de ses pouvoirs aux employés visés à cet article 4;

VU l’article 6 de cette loi qui prévoit que cette déléga-
tion doit être publiée à la Gazette offi cielle du Québec;

VU que le registraire des entreprises exerce notam-
ment des pouvoirs en vertu de la Loi sur la publicité 
légale des entreprises, de la Loi sur les sociétés par 
actions (chapitre S-31.1) et de la Loi sur les compagnies 
(chapitre C-38);

VU l’avis publié le 12 septembre 2012 (2012, G.O. 2, 
4527) par lequel le registraire des entreprises a délégué 
certains pouvoirs aux employés qui y sont désignés;

VU la nécessité de remplacer la délégation de pouvoirs 
prévue dans l’avis publié le 12 septembre 2012 et la liste 
des personnes qui y sont désignées;

EN CONSÉQUENCE :

Le registraire des entreprises, en vertu de l’article 6 
de la Loi sur la publicité légale des entreprises, délègue 
les pouvoirs mentionnés aux dispositions suivantes aux 
employés de la Direction du registraire des entreprises 
ci-après désignés :

1° les articles 132 à 134 de la Loi sur la publicité légale 
des entreprises, les articles 25 et 27 de la Loi sur les socié-
tés par actions et les articles 18.1, 19 et 221.1 de la Loi sur 
les compagnies :

— madame Ana Flavia Moura;

— monsieur Michaël Gagnon;

— madame Alexandra Giroux-Blanchet;

— monsieur Jean-François Guay;

— madame Amélie Lehoux; 

— madame Maude Morissette;

2° l’article 20 de la Loi sur la publicité légale des entre-
prises et l’article 24 de la Loi sur les sociétés par actions :

— madame Valérie Dran;

— monsieur Mario Jean.

Québec, le 1er avril 2015

Le registraire des entreprises,
HERMEL GRANDMAISON

Accord du ministre des Finances
Conformément à l’article 6 de la Loi sur la publicité 

légale des entreprises, le ministre des Finances donne son 
accord à cette délégation de pouvoirs.

Québec, le 4 juin 2015

Le ministre des Finances,
CARLOS LEITÃO

63365

Avis
Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(chapitre C-61.01)

Réserve naturelle du Lac-Brûlé
(Société canadienne pour la conservation de la nature)
— Reconnaissance

Avis est donné par les présentes, conformément à l’arti-
cle 58 de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(chapitre C-61.01), que le ministre du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les chan-
gements climatiques a reconnu comme réserve naturelle, 
une propriété privée d’une superfi cie de 141,20 hectares 
située dans la municipalité de Sainte-Agathe-des-Monts, 
municipalité régionale de comté des Laurentides. Cette 
propriété est composée de la parcelle Picard connue et dési-
gnée comme étant les lots 16B-8, 16B-10, 16B-11 et 17-6 
du rang 6 canton Beresford, de la parcelle McKenna 
connue et désignée comme étant une partie du lot 18 
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